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Liste des décisions prises par le Collège de Zone le 29 janvier 2019 à Onhaye  
Conformément à l’article 124 de la loi du 15/05/2007 relative à la sécurité civile, la liste des délibérations est publiée par 

voie d’affichage au siège social de la zone ainsi que dans tous les postes de la zone ou sur le site internet de la zone. 

1. Approbation PV Collège 10 et 24 décembre 2021 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone approuve le PV du Collège des 10 et 24 décembre 

2021.  

2. Caserne de Couvin – Convention de mise à disposition 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide d’approuver le projet de convention de mise 

à disposition de la caserne de Couvin à la zone DINAPHI moyennant les corrections demandées. ; De 

proposer au Conseil de zone d’approuver la convention. 

3. Caserne de Vresse-sur-Semois – Convention de mise à disposition 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide d’approuver le projet de convention de mise 

à disposition de la caserne de Vresse-sur-Semois à la zone DINAPHI moyennant la correction nécessaire ; 

De proposer au Conseil de zone d’approuver la convention. 

4. Gardes informatiques – Règlement pécuniaire complémentaire 

Ce point est reporté. 

5. Caserne Philippeville – Factures de chauffage 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide de solliciter une réunion avec la RCA de 

Philippeville concernant les factures de chauffage de la caserne. 

6. Factures ambulance – Réclamations 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide de maintenir les factures n° A21-10946, 

10943, 10944, 10063, 11461, 10557, 10724, le contact avec le patient étant établi ; De dégrever les factures 

n° A21-10980 et 09622, le contact avec le patient n’étant pas établi. 

7. Personnel opérationnel – Accident de travail – Consolidations 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide de valider la guérison sans séquelles et 

sans incapacité permanente d’un sapeur-pompier à partir du 27 mars 2021, suite à un accident de travail ; 

De valider la guérison sans séquelles et sans incapacité permanente d’un sergent-pompier à partir du 31 

mars 2021, suite à un accident de travail ; D’informer de la présente décision le travailleur concerné et 

l’assureur de la zone. 

8. Personnel opérationnel – Situation d’un agent – Proposition 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide d’inviter le commandant de zone à 

rencontrer un sapeur-pompier volontaire afin d’examiner sa motivation à suivre une nouvelle formation de 

base AMU. 

9. Recrutement d’un coach sportif – Epreuves et jury 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide de fixer comme suit la composition du jury 

pour le recrutement d’un coach sportif : le Commandant de zone, le Directeur Formation, un spécialiste en 

éducation physique, la Directrice administrative ; De fixer comme suit les règles de cotation des candidats : 

épreuve écrite : 40%, épreuve orale : 60 % ; De fixer la date des épreuves comme suit : épreuve écrite, 

dernière semaine de janvier ; épreuve orale, la première semaine de février ; De déclarer recevables 9 

candidatures ; De déclarer irrecevables 2 candidatures suivantes. 

10. Collaboration HELHA – Accueil d’un stagiaire infirmier – Convention 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide d’accepter en stage une étudiante en SIAMU 

à la Haute Ecole HELHa, du 18 au 29 avril 2021 ; De marquer son accord sur la convention de stage 

proposée par l’école. 

11. Personnel opérationnel – Secouriste-ambulancier volontaire – Démission 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide d’accepter la démission d’une secouriste-

ambulancière non-pompier volontaire au Poste de secours de Philippeville, à la date du 31 janvier 2022. 

12. Dotations communales – Interpellation échevin de Beauraing 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide d’inviter le Comptable spécial à contacter 

l’échevin de Beauraing au sujet des chiffres avancés dans son mail et de fournir un complément d’explication 

lors du prochain Conseil de zone. 
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13. Projet Nouveau Règlement de travail – 3e présentation 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide d’approuver le projet de nouveau Règlement 

de travail applicable au personnel de la zone et de proposer son adoption au Conseil de zone lors de sa 

prochaine réunion. 

14. Projet d’ordre du jour du Conseil du 28/01/22 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone fixe l’ordre du jour du Conseil de zone du 28 

janvier 2022. 

 

Par le collège, 

 

 La Secrétaire de zone, Le Président de la Zone, 

 Sandrine DUMONT Christophe BASTIN 

   


